
   

 12 mai 2016 

Le SNAPATSI est intervenu 

auprès de la DRCPN afin 

que TOUS les postes vacants 

ou susceptibles de l'être 

soient ouverts à la mobilité 

des adjoints techniques de la 

Police Nationale. 

 

Certains postes seraient "réservés" au recrutement… 

 

Le SNAPATSI exige des règles de  

gestion cohérentes à savoir privilégier 

la mobilité avant le recrutement. 

POUR UNE 
GESTION  

COHERENTE 


